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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Comptes titres
Question écrite n° 43528

Texte de la question

Mme Segolene Royal appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'anomalie juridique
qui penalise les femmes en matiere de comptes joints de titres. La pratique du compte joint s'est fortement
developpee en France, notamment pour les comptes especes ouverts par les banques a leurs clients. Par
contre, aucun texte n'autorise ni n'interdit le libelle M. ou Mme pour les comptes joints de titres. Ce vide decoule
de la loi sur les societes de 1867, qui considerait l'epouse comme dependante du mari et qui, a travers le libelle
M. et Mme, impliquait, dans la pratique, que seul l'epoux assurait les actes de gestion du menage. En l'absence
de texte precis, beaucoup de societes, en tant que teneurs de comptes de titres nominatifs, hesitent aujourd'hui
a accepter les comptes joints. Cette lacune empeche l'exercice des droits, ou de la gestion, en matiere de titres,
pour l'un ou l'autre des conjoints. Elle lui demande donc s'il envisage de lever ces difficultes en presentant au
Parlement un projet de loi clarifiant les regles du compte joint.

Texte de la réponse

Comme il est indique dans la question posee, il est exact que les comptes joints de titres ne disposent pas d'une
assise juridique satisfaisante pour le respect des droits de chacun des co-titulaires. C'est pourquoi, prenant en
compte les reflexions d'ores et deja conduites en la matiere, le ministre de l'economie et des finances a propose
qu'un prochain projet de loi apporte une solution a la question soulevee par le parlementaire. Cette proposition
est donc en cours d'examen au sein du Gouvernement

Données clés

Auteur : Mme Royal Ségolène
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 43528
Rubrique : Banques et etablissements financiers
Ministère interrogé : économie et finances
Ministère attributaire : économie et finances

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 13 janvier 1997
Question publiée le : 7 octobre 1996, page 5243
Réponse publiée le : 20 janvier 1997, page 243

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43528
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

